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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE






Séance du 20 décembre 2006

N° 2006.12.A.3.
OBJET : 
CONSTRUCTION D’UNE MEDIATHEQUE COMMUNAUTAIRE A SORIGNY : MARCHES DE SERVICES 
Le vingt décembre deux mille six, à dix-neuf heures, les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Saint-Branchs, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes-sur-Indre :
Mme GABILLAT

· Commune d’Esvres-sur-Indre : 
M. TURCO

· Commune de Montbazon :
M. REVECHE

· Commune de Monts : 
M. MAURICE

· Commune de Saint-Branchs :
M. BALANGER

· Commune de Sorigny : 
M. PALAT

· Commune de Truyes :
M. GAUTHIER

· Commune de Veigné :
M.THALINEAU

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés de gré à gré sans formalité, en la forme simplifiée ou en la forme négociée, en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ;

Article 28 du CMP. Pour les marchés de fournitures et de services, le seuil en dessous duquel la procédure adaptée est possible est de 210 000 Euros HT pour les collectivités territoriales.

Publicité :

- Date d’envoi des courriers de consultation : 10 novembre 2006

- Date limite de dépôt des offres : 1er  décembre 2006
Objet de la consultation :
Lot 1 : Contrôle technique
Lot 2 : Coordination en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs

Lot 3 : Levé topographique
Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité :

· De retenir pour le lot n° 1 l’offre présentée par VERITAS pour un montant total de rémunération de 10 450 € HT (option HAND : + 840 € HT) ;
· De retenir pour le lot n° 2 l’offre présentée par QAULICONSULT pour un montant total de rémunération de 3 611 € HT ;
· De retenir pour le lot n° 3 l’offre présentée par GEOPLUS pour un montant de rémunération de 1 400 € HT ;
· D’autoriser M. le Président à signer les contrats correspondants ainsi que toutes les pièces s’y rapportant.

Pour extrait conforme
Le Président



Pierre PALAT
DECISION DE BUREAU


DE LA


COMMUNAUTE DE COMMUNES


DU VAL DE L’INDRE





PAR DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE





Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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